





 AVENANT COMPLEMENT D’HEURES 
Temps partiel 


Entre les soussignés :

La société …………………………………………………………………………………………………
N° SIRET  …………………………… 
Dont le siège social est sis ……………………………………………………………………
Représentée par M/Mme …………………………………… agissant en qualité de ………………………………
Ci-après désignée « la Société »
D’une part 

ET 

M/Mme ……………………………………… Né(e) le …………………………………… à ………………………………………
De nationalité ………………………………………
Demeurant ……………………………………………………………………………… 
N° de Sécurité sociale : ………………………………………
Ci-après désignée « le Salarié »
D’autre part

Préambule
Conformément à l’article 10 du contrat de M/Mme ………………………………… conclu en date du ……/……/…………, il peut lui être demandé d’augmenter temporairement sa durée du travail conformément aux dispositions de l’accord collectif du 18 juin 2014 relatif au temps partiel. 
A ce titre, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Motif 

Il est demandé à M/Mme ………………………………… d’augmenter temporairement le nombre d’heures de travail prévu contractuellement afin de pallier aux difficultés liées <à/au/aux> [footnoteRef:1] …………………………………… [1:  Compléter par le motif de l’avenant qui doit être d’un des 4 proposé par l’article 5.1 de l’accord du 18 juin 2014, soit :
Le remplacement d’un salarié absent nommément désigné ;
Un accroissement temporaire d’activité ;
L’activité saisonnière (vendanges, période estivale, Noël pour les salariés affectés au caveau) ;
Les périodes de vacances scolaires.] 


Article 2 – Période concernée 

Cet avenant est conclu pour la période du ……/……/………… au ……/……/………… 


Article 3 – Durée du travail[footnoteRef:2] et répartition  [2:  ATTENTION – Le salarié ne peut être passé à temps complet uniquement dans les situations suivantes :
Remplacement d’un salarié absent ;
Période des vendanges. ] 


AU CHOIX :
☞ Fixation d’une durée hebdomadaire de travail[footnoteRef:3] [3:  RAPPEL - La durée hebdomadaire minimale de travail varie en fonction du type de poste. Elle est de :
7h/semaine en principe ; 
2h/semaine pour les salariés recrutés pour le nettoyage, l’entretien et la surveillance des locaux et abords ;
15h/ semaine pour les salariés affectés aux opérations d’élaboration, de conservation et/ou de traitement du vin.] 

Conformément aux dispositions des accords collectifs relatifs au temps partiel applicables, M/Mme ……………………………………… effectuera ……… heures par semaine, réparties comme suit : ……

☞Fixation d’une durée mensuelle de travail[footnoteRef:4] [4:  RAPPEL - La durée mensuelle minimale équivalente de travail varie en fonction du type de poste. Elle est de :
30,33h/mois en principe ; 
8,67h/mois pour les salariés recrutés pour le nettoyage, l’entretien et la surveillance des locaux et abords ;
65h/ mois pour les salariés affectés aux opérations d’élaboration, de conservation et/ou de traitement du vin.] 

Conformément aux dispositions des accords collectifs relatifs au temps partiel applicables, M/Mme ……………………………………… effectuera ……… heures par mois, réparties comme suit : ……

Article 4 – Rémunération 

Les heures effectuées dans le cadre de l’avenant complément d’heures sont rémunérées au taux normal.
Les heures complémentaires seront alors celles accomplies au-delà de la durée prévue dans l’avenant et ouvrent droit à une majoration de salaire de 25%.

Article 5 – Autres dispositions 

L’ensemble des matières non mentionnées dans le présent avenant sont régies par le contrat initial[footnoteRef:5]. [5:  Il peut en être décidé autrement par les parties qui peuvent prévoir dans l’avenant des conditions différentes] 


OU 
☞ Si le salarié est temporairement passé à temps complet :
Le contrat de M/Mme ……………………………… suivra alors le régime des contrats à temps plein pendant la durée de l’avenant.


Le présent avenant est établi en deux exemplaires, un pour chacune des parties signataires.

Fait à ...................................				Le ...................................


Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 
L’employeur						Le salarié, M/Mme ..................................
[bookmark: _GoBack]Fédération des Caves des Vignerons Coopérateurs de Vaucluse
Maison de l’Agriculture – TSA 28438 - 84912 AVIGNON cedex 9
Tél. 04 90 84 03 04 – fcvcv@wanadoo.fr


Page 2 sur 3

image1.png





 


F


édération des 


C


aves des 


V


ignerons 


C


oopérateurs de 


V


aucluse


 


Maison de l’Agriculture 


–


 


TSA 28438 


-


 


84912 AVIGNON cedex 9


 


Tél. 04 90 84 03 04 


–


 


fcvcv@wanadoo.fr


 


 


 


 


Modèle


 


 


ANNEXE


 


–


 


AVENANT COMPLEMENT D


’HEURES


 


(TEMPS 


PARTIEL)


 


FEDERATION DES CAVES


 


DES VIGNERONS COOPER


ATEURS DE VAUCLUSE


 




  F édération des  C aves des  V ignerons  C oopérateurs de  V aucluse   Maison de l’Agriculture  –   TSA 28438  -   84912 AVIGNON cedex 9   Tél. 04 90 84 03 04  –   fcvcv@wanadoo.fr        

Modèle     ANNEXE   –   AVENANT COMPLEMENT D ’HEURES   (TEMPS  PARTIEL)   FEDERATION DES CAVES   DES VIGNERONS COOPER ATEURS DE VAUCLUSE  

